
Assureur : ALLIANZ GLOBAL LIFE LIMITED

ALLIANZ VIE
ALLIANZ RETRAITE  
INVEST4LIFE

avis réservé

AccESSIbILITé
1.7/5

-Âge maximum à la souscription : 75 ans
-Versement complémentaire possible : 
-Co-souscription possible : 
-Différé de déclenchement : 

2.5/5
phASE d'AccumuLATIoN

-Revalorisation annuelle : 
-Changement de date de déclenchement possible : 
-Périodicité du cliquet : 1 an
-Garantie Plancher en cas de décès : 

3/5
oFFRE d'INVESTISSEmENT

-Gestion profilée : 
-Investissement progressif : 
-Nombre de supports : 2

0.8/5
phASE dE dISTRIbuTIoN

-Âge minimum de déclenchement : 58 ans
-Âge maximum de déclenchement : 75 ans
-Taux garanti à 60 ans : 2,7 %
-Taux garanti à 65 ans : 2,7 %
-Périodicité du cliquet : 1 an

0.5/5
FRAIS

-Frais de dossier : 30 €
-Frais sur versements : 4,5 %
-Frais de gestion UC : 0,99 %
-Coût minimum de l'option : 0,84 %
-Coût maximum de l'option : 3,18 %

Une garantie plancher est disponible. La notation Morningstar 
des supports accessibles est convaincante.

Les frais sont globalement élevés : frais de dossier (30 €) et frais 
sur l'option « Revenu garanti » (3,18 % au maximum). La co-sous-

cription n'est pas possible. Seuls deux supports sont accessibles. Le 
taux du revenu garanti à 65 ans est le moins concluant de ce banc 
d'essai. 

L’ANALySE dE NoS ExpERTS

Versement 
minimum : 30 000 € Annuités variables


